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Chirurgien-dentiste                     Audioprothésiste      Podo-Orthésiste 
Ergothérapeute Autre professionnel de santé Sage-femme 
Manipulateur ERM Orthopédiste-Orthésiste Diététicien 
Médecin-autre spécialiste Pédicure-Podologue Pharmacien 
Infirmier Opticien-Lunetier Psychomotricien 
Masseur Kinésithérapeute Orthoptiste Orthoprothésiste 
Médecin généraliste Orthophoniste Technicien de laboratoire médical 

Message 

Au vu de la situation d’Etat d’Urgence Sanitaire déclaré le 14 octobre 2020, et des restrictions limitant les déplacements, 
l’arrêté du 7 novembre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de 
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence 
sanitaire comprend : 
 

- Une mesure visant à éviter pour les femmes tout risque de rupture de traitement contraceptif oral, en ouvrant la 
possibilité pour les femmes qui seraient dans l’impossibilité de consulter un médecin ou une sage-femme dans 
des délais compatibles avec la poursuite de son traitement, de disposer d’une délivrance, directement en 
pharmacie, de 3 mois de contraceptifs oraux supplémentaires dans le cadre de la prescription initiale, et ce à partir 
d’une ordonnance expirée de plus d’un an et de moins de 2 ans. 
 

- Le rétablissement des mesures dérogatoires relatives à l’IVG médicamenteuse instaurées lors du précédent Etat 
d’urgence sanitaire. 
Elles permettent en dehors des établissements de santé, de réaliser pour les femmes qui le souhaitent,  la 
consultation de prise de médicament par téléconsultation (avec délivrance en pharmacie d’officine des 
médicaments nécessaires), et de prolonger les délais d’IVG médicamenteuse de 7 à 9 semaines d’aménorrhées. 
Toujours en dehors des établissements de santé, il est à rappeler que la première consultation ainsi que la 
consultation de contrôle (14-21 jours après) peuvent être réalisées par téléconsultation (sans recours à des 
mesures dérogatoires). 

 
Vous trouverez les liens vers les fiches IVG actualisées en ce sens ainsi que la fiche destinée aux pharmaciens : 

 Fiche générale Recommandations pour l’adaptation de l’offre en matière d’IVG dans le contexte de 
l’épidémie COVID-19 

 Fiche Consultations de télémédecine pour les IVG médicamenteuses avant 9 SA pour les femmes mineures  
 Fiche Consultations de télémédecine pour les IVG médicamenteuses avant 9 SA pour les femmes majeures  
 Fiche IVG médicamenteuse : conditions de délivrance des médicaments aux femmes dont les mineures à 

l’officine IVG 
 

Pr. Jérôme Salomon 

                  Directeur Général de la Santé 

                  

 

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19_fiche_ivg_9sa_tlc_09112020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19_fiche_ivg_9sa_tlc_09112020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19_annexe_ivg_medicamenteuse_mineures_9sa_tlc_09112020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/covid-19_annexe_ivg_medicamenteuse_majeures_9sa_tlc_09112020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_info_pharmacien_ivg_09112020.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_info_pharmacien_ivg_09112020.pdf

